
 

 

  

PASSEPORT LANGUES 

 

Dispositif 

Le dispositif régional « Passeport Langues Vivantes pour les BTS » est réservé aux étudiants 

de 1ère Année de BTS, titulaires d’un Baccalauréat Professionnel. 
 

Ce dispositif leur permet de bénéficier d’un séjour linguistique de deux semaines sur un 

campus international. L’étudiant a le choix d’effectuer ce stage intensif en Angleterre ou 

en Espagne. 
 

Le séjour est intégralement pris en charge par la Région. 
 

Bénéficiaires 

Les étudiants de 1ère Année de BTS, titulaires d’un Baccalauréat Professionnel. 

 

Critères de sélection 

- En fonction du quotient familial 

- En fonction du dossier scolaire de l’étudiant (prise en compte de l’assiduité de 

l’étudiant, de son comportement dans la vie de l’Etablissement, et de ses résultats 

scolaires). 

 

Si vous êtes intéressés par ce dispositif et si vous souhaitez davantage d’éléments, veuillez 

vous référer auprès de Madame TRAN – Chargée de la Mobilité Internationale (Bureau de 

l’Enseignement Supérieur). 

 

Pièces Jointes : 

 Courrier de Carcado-Saisseval destiné aux étudiants de Première Année de BTS 

 Conditions générales « Passeport Langues Vivantes pour les BTS » Session Printemps 2016. 

 

  



 

  



 

  



 

  



 

  



 

  



 


